
Livret de famille
S’adresser à la mairie du domicile pour remplir la demande comprenant dates et lieux de naissance des
personnes intéressées.

Un second livret de famille peut être délivré sous certaines conditions, époux dépourvu du
livret, changement d’état civil, perte etc., s’adresser à la mairie du domicile.

Liens utiles
En savoir plus sur le livret de famille

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11991
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